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Dématérialisation des marchés publics
Maîtrisez les obligations juridiques de la dématérialisation avant l’échéance du 1er octobre 2018 !

Participez à une journée de formation pour comprendre les règles applicables dans le cadre de la
dématérialisation des marchés publics.

Trois dates sont programmées sur Paris : 29 août, 10 septembre, 21 septembre.

Programme détaillé et inscriptions

http://www.scet-formation.fr/index.php?page=fiche&action=fiche&id_stage=2627
https://www.lesepl.fr/agenda/dematerialisation-des-marches-publics/

